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mière catégorie, qui vivent sur le territoire où ils ont domicile ou quasi-
domicile.

Aussi a) les lois ecclésiastiques particulières à un endroit, comme
l'enseigne le canon 13e, obligent tous les fidèles qui ont domicile ou quasi
domicile à cet endroit, et qui y habitent actuellement

Mais, d'après le canon 92e, le domicile volontaire s'acquiert par le
fait de l'habitation dans une paroisse, une quasi-paroisse, un diocèse, un
vicariat ou une préfecture apostolique, pourvu que cette habitation ou bien
existe avec l'intention de demeurer dans cet endroit indéfiniment, jusqu'à
nouvel ordre, ou bien simplement dure depuis dix ans.-Le quasi-domicile
s'acquiert par le fait de l'habitation comme ci-dessus, avec l'intentionde
demeurer dans cet endroit pendant la plus grande partie de l'année, i. e.
pendant six mois, ou bien si de fait cette habitation dure depuis siXmois.-Le nouveau Code établit donc un domicile ou quasi-domicile pa-roissial, si l'habitation a lieu dans une paroisse ou quasi-paroisse, et Utidomicile ou quasi-domicile diocésain, si l'habitation a lieu dans un diocèse,
un vicariat ou une préfecture apostolique.

De plus, le canon 93e détermine le domicile légal, domicile que la 101
donne à quelqu'un indépendamment de sa volonté. La femme, qui n'est
pas légitimement séparée de son mari, nécessairement conserve le doli'cile de ce dernier; le dément a son domicile chez son curateur; le mineUr
a le sien chez celui qui a autorité sur lui. Cependant le mineur qui a septans accomplis, et la femme non légitimement séparée de son mari pet'vent acquérir un quasi-domicile volontaire; la femme légitimement séparéepeut acquérir un domicile volontaire.

Enfin le canon 94e nous enseigne que le propre curé de ceux qUn'ont qu'un domicile ou quasi-domicile diocésain, est le curé de l'endroitou il se trouvent actuellement.
Nous sommes ici en présence d'une triple innovation. En premielieu, jusqu'à présent le domicile ou quasi-domicile ne pouvait s'acquérirque par le fait de l'habitation sur une paroisse déterminée, avec l'intentiO'd'y demeurer indéfiniment ou pendant la majeure partie de l'année. geffet on avait beau séjourner des années entières dans une ville, un di"cèse, avec l'intention de ne pas les quitter, si, par suite de changement 9

fréquents, on ne s'était établi sur aucune paroisse déterminée, on n'avapas de domicile ou quasi-domicile de fait, au sens canonique du mot le
domicile ou quasi-domicile diocésain n'était pas admis. Par conséquelt,la constitution d'un domicile ou quasi-domicile diocésain, que le Saill'
Siège vient d'introduire dans la législation nouvelle, est une innovatiooimportante.

Deuxièmement, autrefois la notion du domicile ou quasi-domlicllcomprenait deux éléments : le fait de l'habitation dans une paroissed'
terminée, et l'intention d'y demeurer indéfiniment ou pendant la majOpartie de l'année. Aujourd'hui, l'intention de demeurer peut être ree
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